
Soutenez la MJC de Carpentras 
Une association implantée au coeur de la ville depuis 1966.

Apportez de la visibilité à votre entreprise :
- par une encart publicitaire dans notre programme, tiré à 5000 exemplaires et distribué à 
Carpentras et aux alentours.
- par une parution sur notre site internet, avec un lien vers votre propre site, Instagram ou 
facebook : vous bénéficiez via notre site de plus de 830 nouvelles visites par mois, idéal pour 
booster votre référencement.
- par un partenariat sur les réseaux sociaux : nous publierons un post pour présenter votre 
entreprise et vos services et nous pouvons partager vos posts ou stories auprès de nos 4400 
abonnés facebook et Instagram ainsi que la réalisation d’un réel (vidéo de 1min) qui sera 
diffusé plusieurs fois dans l’année sur nos réseaux.
- par des évènements organisés ensemble vous permettant de mettre en valeur vos produits 
ou vos services.
 
Notre chargé de communication peut se charger de la conception de votre visuel.

Faire un don à la MJC vous donne droit à une réduction d’impôt de 66 % des sommes versées, dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

Association reconnue d’intérêt général



L' association
La MJC est une association loi 1901 reconnue d’Intérêt Général, qui voit le jour en avril 1966 
à Carpentras dans le Vaucluse. Son fondateur, Maurice Charretier, est à l’époque le maire de 
la ville. L’association est rattachée au Ministère de l’éducation nationale, de la Jeunesse et 
des Sports.
C’est un lieu de pratiques culturelles, sportives, éducatives , de bien-être et de loisirs, ouvert 
à tous, à tous âges et à toutes les initiatives.
La MJC bénéficie de l’agrément jeunesse éducation populaire et est affiliée à la fédération 
sports pour tous.

La MJC c’est :
•	 11 salles d’activités, 1 salle d’exposition
•	 Plus 80 activités différentes animées par des professionnels
•	 environ 1400 adhérents
•	 Une institution au cœur de la ville (située en plein centre)
•	 Ouvert à tous quel que soit le lieu d’habitation
•	 Un grand panel d’activités (Musique / Danse / Loisirs et Culture / Sport / Bien-être)
•	 Accessible dès 2 ans
•	 Une grande amplitude horaire : de 8h30 à 21h30 du lundi au vendredi et de 8h30 à 13h le samedi.
•	 La qualité de l’enseignement 
•	 La convivialité

Qualités et points forts de la structure



Tout au long de l’année la MJC organise des évènements :
•	 Stages pendant les vacances scolaires et les week-ends
•	 Expositions 
•	 Galas de fin d’année
•	 Auditions de musique
•	 Conférences
•	 Formations BAFA en collaboration avec Léo Lagrange
•	 Formations PSC1 en collaboration avec le CFESS
•	 Journée bien-être en septembre (environ 150 visiteurs)
•	 Nouvel an chinois
•	 Participation au forum des associations, aux Noëls Insolites 

et à d’autres évènements organisés par la ville de Carpentras.

Evènements

La MJC de Carpentras assure aussi une communication complète :
•	 Site Internet
•	 Réseaux sociaux Facebook et Instagram
•	 Brochure programme d’environ 64 pages
•	 Affiches et flyers
•	 Bâches publicitaires
•	 Newsletter mensuelle (2600 contacts)
•	 Diffusion Radio
•	 Articles de presse
•	 Réalisations de vidéos

Communication et visibilité

Evènements & Communication



Equipe administrative
Un Conseil d’Administration composé de 12 bénévoles
Président : Lionel DONNIO
Vice-présidente : Maryse BOURDELLES
Secrétaire : Chantal FITTES
Trésorier : Philippe MOUGEOT
Membres actifs : Nathalie ADAM, Jean-Yves BLATIERE, Maïté CASTA, Claude 
MELQUIOR, Anne MERO, Annie SENAC, Jean SIMON, Denis SYLVESTRINI.
Le Conseil d’administration est un véritable moteur pour le développement de 
l’association, il se réunit tous les trimestres pour faire le point sur le fonctionnement 
et valider les nouveaux projets proposés par l’équipe permanente.

Une équipe permanente composée de 5 salariés de l’association
Direction : Florence FORETTI
Comptabilité : Sophie GONY
Communication / BAFA : Morad SOULTANA
Accueil : Morad SOULTANA, Julia HOSXE et Christine PLAULT
Entretien : Isabelle BONHOMME

L’équipe permanente assure le bon fonctionnement de la structure au quotidien :  
•	 La directrice gère l’équipe permanente, les relations avec les intervenants et 

les adhérents, le bon fonctionnement interne de l’association, les dossiers de 
subventions, les salaires, elle supervise la comptabilité et assure le lien entre le 
conseil d’administration et les équipes. 

•	 Les agents d’accueil sont présents de 8h30 à 21h00 sans interruption pour 
accueillir et renseigner au mieux le public, gérer les inscriptions des adhérents.

•	 La comptable, outre les tâches de comptabilité générale, accompagne les 
adhérents  : facilité de paiements, remboursement dans certains cas, aides CAF/
Chèques Vacances, lien intervenants/adhérents.

•	 Le chargé de communication s’occupe de la réalisation des supports publicitaires 
(brochures, flyers, bâches …), du site internet et des réseaux sociaux, des 
expositions, de la relation avec la presse et de la gestion des salles ainsi que 
l’organisation d‘évènements et des formations BAFA / PSC1.

•	 L’agent d’entretien œuvre à la propreté de la structure pour le confort de tous.



Ils nous soutiennent et nous ont fait confiance.
Merci encore à tous nos partenaires.



1/4 de page 250 €

Formations 
Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA) permet d’encadrer à titre non 
professionnel, des enfants et adolescents en accueils collectifs de mineurs (ACM). 
Il témoigne d’un engagement éducatif et d’un volontariat associatif tout en donnant 
accès à des responsabilités importantes. Pour passer son BAFA, il faut avoir 17 ans 

Secourisme PSC1 à partir de 10 ans
La formation PSC1 (Prévention et secours civiques de niveau 1) dispensée par le 
CFESS, permet à toute personne de réaliser les gestes élémentaires de secours. 
Un certificat de compétences reconnu par les services de l’État est délivré en fin de 
session. Tarif : 55 €

Nos partenaires

Session de formation générale de 8 jours 
- 370 €
du 21 au 28 février 2021
du 5 au 12 juillet 2021 NOUVEAU

     Session approfondissement de 6 jours 
- 360 €
du 26 avril au 1er mai 2021 

 1/2 page 500 €

Dos de programme
1/2 page : 700 €

1/4 de page : 350 €



BON DE COMMANDE 
A renvoyer par courrier à : MJC – 8, place des Pénitents Noirs – 84200 CARPENTRAS

Ou par e-mail : communication@mjc-carpentras.com – Tel. 04 90 63 04 55

Nom de l’établissement  : ................................................................

Adresse de facturation  : ..................................................................
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Téléphone  : ......................................................................................
 
E-mail  : ............................................................................................

Je soussigné  (Nom-prénom du responsable de l’établissement)  :
....................................................................................................	

   Souhaite prendre un encart publicitaire dans le programme 
2025-2026 de la MJC afin de participer aux frais d’édition. 
Programme format 20x20cm édité à 5000 exemplaires en juillet 
2025.

Dimensions Tarifs Choix

1/4 page (10x10 cm) Intérieur 250 €

1/2 page (10x20 cm) Intérieur 500 €

1/4 page (10x10 cm) Dos 350 €

1/2 page (10x20 cm) Dos 700 €

Modalité de règlement (cocher la case) :
     Je choisis de régler immédiatement (chèque encaissé lors de la sortie 
du programme, fin juillet) ou à défaut à réception de facture afin de valider 
ma commande.

	
	
Visuel :
     J’envoie un visuel (visuel en 300 dpi) 
à communication@mjc-carpentras.com

     Je laisse la MJC procéder à la création graphique de l’encart : 
vous pouvez communiquer des éléments ( photos / textes / coordonnées ) 
à communication@mjc-carpentras.com

Date :				  

Signature du responsable et cachet de l’établissement :

Souhaite soutenir l’association en faisant un don (montant 
libre). 
La MJC est une association reconnue d’intérêt général, elle 
peut vous délivrer un reçu fiscal.

Don de : ........................................................................................


